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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu, en 2014, l’Entente modi-
fi catrice à l’Entente de principe Canada-Québec relative 
au marché du travail, laquelle a été approuvée par le décret 
numéro 551-2014 du 18 juin 2014;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite 
octroyer une aide fi nancière supplémentaire au gouver-
nement du Québec pour l’exercice fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QU’il est opportun pour le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada de conclure 
l’Entente modifi ant l’Entente de principe Canada-Québec 
relative au marché du travail;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et sur la Commission des partenaires du marché du 
travail (chapitre M-15.001), le ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale peut notamment, pour l’exercice de ses 
attributions, conclure, conformément à la loi, des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation, 
dont des ententes avec le gouvernement du Canada visant 
la mise en œuvre de mesures en matière de main-d’œuvre 
et d’emploi;

ATTENDU QUE l’Entente modifi ant l’Entente Canada-
Québec relative au marché du travail constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente modifiant l’Entente 
Canada-Québec relative au marché du travail, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65764

Gouvernement du Québec

Décret 977-2016, 9 novembre 2016
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration d’Hydro-Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), la Société 
est administrée par un conseil d’administration composé 
de dix-sept membres, dont le président du conseil et le 
président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 4.0.1 de cette loi, le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profi ls de compé-
tence et d’expérience établis par le conseil et ces membres 
sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4.2 
de cette loi, toute vacance parmi les membres du conseil 
est comblée suivant les règles de nomination prévues à 
leur égard et pour la durée non écoulée du mandat du 
membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1148-2014 
du 17 décembre 2014, monsieur Gilbert Charland a été 
nommé membre du conseil d’administration d’Hydro-
Québec pour un mandat se terminant le 19 février 2017, 
qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE monsieur Robert Keating, sous-ministre du minis-
tère de l’Énergie et des Ressources naturelles, soit nommé à 
compter des présentes, membre du conseil d’administration 
d’Hydro-Québec pour la durée non écoulée du mandat de 
monsieur Gilbert Charland, soit jusqu’au 19 février 2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65765
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